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Syndicalisme et représentation des femmes au travail 
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La représentation des femmes dans le mouvement ouvrier est une question ancienne 

et récurrente. Malgré une féminisation constante du salariat et la mise en œuvre de po-

litiques d'égalité interne et externe, les femmes et leurs intérêts restent sous-

représentés dans les organisations syndicales marquées par une « culture masculine » 

préjudiciable à la prise de responsabilités des femmes. Si la présence de femmes à la 

table de négociation est souvent pensée comme la garantie d’une meilleure prise en 

charge des intérêts féminins, selon l'adage anglais « women at the table: women on the 

table », cette corrélation n’est pas automatique et dépend aussi du rapport de force 

avec les employeurs. 

Malgré leur discours égalitariste, les syndicats ont longtemps été réticents à s'ouvrir 

aux femmes, oscillant entre proclamation du droit au travail des femmes et renvoi de la 

femme au foyer. En France, avant 1914, des débats passionnés agitent les premiers 

congrès syndicaux sur la concurrence des bas salaires féminins et la menace qu'elle fait 

peser sur l'emploi des hommes, alors que les femmes composent déjà 36 % de la popu-

lation active en 1911, mais seulement 9 % des syndiqués. Ces réactions d'hostilité se 

transforment parfois en affrontements entre les directions des fédérations masculines et 

les représentantes du mouvement féministe bourgeois de la première vague, à l'occa-

sion « d’affaires » fortement médiatisées [Chaignaud, 2009]. Ces réactions d’exclusion 

sont particulièrement typiques des métiers qualifiés traditionnellement masculins où le 

machinisme pouvait permettre aux employeurs de remplacer des hommes par des 

femmes – livre, imprimerie – en France comme aux Etats-Unis [Milkman, 2012]. Les 

attitudes des syndicats s'avèrent plus nuancées dans des secteurs d'emplois féminins, 

où les femmes s'organisent peu et de manière fluctuante à l'occasion de grèves – indus-

trie textile, habillement –, à l'exception de l'industrie des tabacs, très féminisée et très 

combative [Guilbert, 1966]. 

Les syndicats obligés d'agir sur leur « déficit démocratique » ? 
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Après 1918, les femmes deviennent tolérées dans les syndicats par principe de réali-

té, dans un contexte de féminisation de la population active, mais aussi par souci d'ef-

ficacité, les grandes grèves de 1917-18 et de 1936 ayant acté la capacité de mobilisa-

tion de la main-d’œuvre féminine. Des pratiques d’inclusion limitée ou séparée se dé-

veloppent alors avec des modalités et une chronologie qui dépendent des contextes 

nationaux et sectoriels, mais aussi du cadrage idéologique dominant du syndicat [Zyl-

berberg-Hocquart, 1978]. Pendant la vague de creux du féminisme (1945-70), la CGT 

se démarque par son soutien affiché à l’égalité femmes-hommes, notamment salariale, 

et au droit au travail des femmes, relayée par sa revue pour femmes Antoinette 

[George, 2011]. Mais elle promeut un cadrage « égalitariste-conservateur » qui conti-

nue à donner la priorité au rôle maternel des ouvrières et met en priorité la lutte des 

classes. Au niveau local, cela peut se traduire par une mise sous tutelle paternaliste des 

collectifs féminins, avec une dévalorisation des « problèmes de bonnes femmes », ac-

centué par la ségrégation sexuée entre ateliers et bureaux [Olmi, 2007]. 

De manière originale mais minoritaire, des syndicats chrétiens féminins non-mixtes 

se créent aussi, dès 1906, dans des secteurs féminisés (couture et textile – à domicile 

ou en usine –, employées de bureaux et de commerce) et s'affilient souvent à la CFTC, 

qui comporte 37 % d'adhérentes dès sa création en 1919. À l’écart du mouvement fé-

ministe organisé, ces syndicats féminins réformistes essayent d'aider les employées et 

ouvrières à lutter contre les abus criants du patronat, au nom de la protection de la vie 

de famille. Ces syndicats non-mixtes cherchent à défendre les intérêts féminins par 

d'autres moyens que la grève et semblent offrir un espace de sociabilités fémi-

nines [Bard, 1993 ; Chabot, 2003]. 

Le rapport des syndicats aux femmes et à l'égalité professionnelle va particulière-

ment changer avec la participation active des femmes aux grandes grèves des années 

1970 [Maruani, 1979 ; Rogerat, 1995] et le rôle clé des militantes féministes de la 

deuxième vague. Avec des succès différents suivant les pays et les organisations, ces 

militantes arrivent, de l’intérieur, à imposer une stratégie d'inclusion des femmes au 

nom du « déficit démocratique » et d'une visée plus instrumentale dans des contextes 

de désyndicalisation rapide, de réduction du droit syndical et de libéralisation du mar-
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ché du travail (Angleterre, États-Unis, Canada, Australie). En Angleterre, le Trade 

Union Congress, poussé par des syndicats féminisés et des grèves d’ouvrières, adopte 

ainsi, dès 1979, une Charte pour l’égalité qui incite ses affiliés à adopter des actions 

positives, des structures et formations non-mixtes pour favoriser l’égalité interne et 

externe. Mais tous les syndicats anglais n’entrent pas au même rythme et avec la 

même intensité dans cet « âge de l’égalité des chances », au moins au niveau de leur 

politique formelle [Cockburn, 1991 ; Cunisson et Stageman, 1995]. Des syndicats du 

service public dont la base est très féminisée, comme UNISON, transforment en pro-

fondeur leurs structures démocratiques en intégrant des mesures dites « radicales » 

visant à doter les groupes minoritaires d'une « voix collective » via l'instauration de 

mesures de proportionnalité pour les postes élus et des groupes non mixtes auto-

organisés [Kirton, 2006]. D’autres s’affichent comme « women-friendly », avec des 

mesures dites « libérales » (responsables femmes, formations pour femmes, modes de 

garde et horaires aménagés), mais s'opposent à des structures séparées au nom du 

risque de division de la classe ouvrière. 

En France, l’influence des féministes sur les syndicats, dans les années 1970, 

semble avoir délégitimé les structures non-mixtes, en raison d’un universalisme égali-

tariste. À partir de 1982, la CFDT opte pour une politique volontariste de mixité des 

structures via des quotas au niveau national [Le Brouster, 2009] et privilégie la voie de 

la négociation collective sur l’égalité professionnelle, suite à l'adoption de la loi Roudy 

de 1983. Cette réorientation traduit une dépolitisation du dossier femmes et un « recen-

trage » sur les questions du travail, dans un contexte de distanciation croissante avec le 

mouvement féministe. Pourtant, de par son implantation, les adhérentes continuent à 

affluer à la CFDT – 45 % en 2010 – et elle est dirigée de 1992 à 2002 par une femme, 

mais peu sensible au mouvement féministe. Après un certain engourdissement dans les 

années 1980, la CGT semble se ressaisir activement de la question de l’égalité profes-

sionnelle [Silvera, 2006]. Si elle n’adopte que tardivement l’idée de quotas, elle im-

pose directement la parité au niveau de son instance exécutive en 1999, puis pour les 

délégations, au Congrès de 2013. Comme la Confédération européenne des syndicats, 

la CGT adopte une Charte sur l'égalité, en 2007, qui s'inscrit dans le cadre de la pro-
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motion du gender mainstreaming [Silvera, 2006]. Cette optique traduit souvent une 

dépolitisation des questions de femmes au profit de visées plus instrumentales, liées à   

la « modernisation » des pratiques syndicales et au renouvellement des militants. La 

volonté d'inscrire la CGT dans une perspective féministe est néanmoins portée en in-

terne par les militantes du réseau Femmes mixité, réunies en intersyndicale avec la 

FSU et Solidaires, même si cette confédération a encore désigné un homme à sa tête en 

2012. 

En dépit de ces politiques d’égalité et de la féminisation croissante des adhérents, 

les recherches comparatives soulignent la permanence d’une sous-représentation des 

femmes dans les structures syndicales, avec un effet de « plafond de verre », plus ou 

moins accentué selon les secteurs. Si la main-d’œuvre féminine, largement surrepré-

sentée dans le secteur public, contribue à stabiliser le taux d’adhésion syndicale, les 

femmes peinent à accéder aux positions les plus valorisées dans la hiérarchie syndi-

cale. Parmi les facteurs explicatifs de cette situation, sont souvent pointées les difficul-

tés d’articulation entre activité militante, professionnelle et familiale rencontrées par 

les mères de famille et/ou les femmes à temps partiel [Le Quentrec et Rieu, 2003]. La 

question du droit syndical suivant les contextes d'emploi entre également en ligne de 

compte. Si les femmes travaillant dans le secteur public ont objectivement davantage 

de possibilités d’obtenir des moyens facilitant leur prise de responsabilité, les femmes 

peu qualifiées, souvent précaires et issues de l’immigration, travaillant dans le secteur 

privé et les petites entreprises, ont des difficultés à maintenir un engagement syndical 

construit sur du temps bénévole et dans un contexte de répression syndicale. 

Au-delà des caractéristiques de l’emploi féminin, le rôle des processus organisa-

tionnels et des cultures syndicales dans la fabrication des inégalités entre hommes et 

femmes est central. Des enquêtes ethnographiques [Munro, 1999 ; Cunnison et Stage-

man, 1995] ou par entretiens biographiques [Guillaume et Pochic, 2011 ; Kirton, 2006] 

montrent le rôle central des normes informelles de sollicitation, de cooptation et de 

sélection des futurs responsables et le poids des stéréotypes de genre dans le découra-

gement des candidatures féminines. La familiarité des militants hommes avec les rou-

Les syndicats, des organisations reproductrices d’inégalités 
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tines organisationnelles et l’usage formaliste et parfois détourné des règles démocra-

tiques internes contribuent à la captation des rôles valorisés par les hommes. Ces en-

quêtes révèlent l’imbrication des mécanismes de ségrégation professionnelle qui can-

tonnent les femmes à un petit nombre d’emplois peu qualifiés et sans autonomie, et 

leur marginalisation dans l’organisation du travail militant. Les femmes n’acquièrent 

que rarement la légitimité pour représenter une main-d’œuvre masculine diversifiée et 

plus qualifiée, ont moins accès à la formation syndicale et ne sont pas en capacité 

d’avoir une expérience militante élargie. Les professions qualifiées ou semi-qualifiées 

semblent davantage offrir aux femmes la possibilité d’acquérir des compétences trans-

férables dans une activité syndicale, notamment la prise de parole et la gestion des 

conflits, et d’accéder à une représentation autonome [Cobble, 1990]. 

En outre, les politiques d’égalité interne ont des limites et des effets inattendus. 

Souvent impulsée par le sommet des organisations, la mise en œuvre des mesures de 

mixité interne dépend de la « bonne volonté » des responsables syndicaux locaux et de 

la constance du portage politique par les dirigeants. En tant qu’organisations à la fois 

démocratiques et souvent fédéralistes, les syndicats accordent une grande autonomie à 

leurs différentes structures. À l’exception des mesures les plus radicales qui imposent 

des quotas ou des sièges réservés dans les instances dirigeantes, l’efficacité des autres 

mesures visant la proportionnalité, par exemple, repose sur la capacité des militants 

spécialisés (déléguée femmes ou égalité) à convaincre les équipes de terrain de soute-

nir et intégrer l’activité des différentes structures spécialisées (comités, groupes auto-

organisés, réseaux), tout en évitant les effets de concurrence entre les différents 

groupes discriminés (femmes, immigrés, handicapés, lesbiennes gays bisexuels trans-

sexuels LGBT). Ces structures séparées présentent toujours le risque de se transformer 

en « ghetto pour minorités » ou de ne rester qu'un alibi [Briskin, 2002] et leurs propo-

sitions peinent souvent à être intégrées au programme revendicatif général [Mc Bride, 

2001]. Si l’impact des politiques volontaristes de recrutement, de formation et de pro-

motion des femmes est visible dans la carrière de certaines militantes, des effets de 

plafonnement et de spécialisation des carrières syndicales féminines sont fréquents 

[Guillaume et Pochic, 2011]. La légitimité de ces responsables, parfois sans expérience 
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militante de terrain, qui ont bénéficié de ces mesures et qui ont pu être sollicitées dans 

des contextes de crise politique interne, reste problématique et s’accompagne d’une 

forte sélection sociale. Certaines jouent néanmoins un rôle clé dans la détection des 

futures militantes [Kirton et Healy, 1999]. 

Rares sont les syndicats où les femmes ont réussi à être reconnues en tant que 

groupe opprimé et à transformer les pratiques syndicales [Ledwith, Hansen, 2013 ; 

Colgan et Ledwith, 2002]. Pourtant, la littérature anglo-saxonne sur le renouveau syn-

dical accorde une place centrale à la féminisation comme levier de transformation des 

répertoires d’action, misant sur le développement d’une « culture féminine », favori-

sant les modes de fonctionnement transverses, les coalitions externes et le développe-

ment d’un style de leadership fondé sur la proximité, le lien aux adhérents et les pra-

tiques participatives [Cunnison et Stageman, 1995]. Si les recherches sur les mouve-

ments sociaux montrent que les femmes tiennent souvent des positions de « leadership 

secondaire » et prennent en charge le travail émotionnel dans les collectifs, ces tâches 

consacrées à l’entretien de la sociabilité et de la cohésion du groupe sont souvent invi-

sibilisées par rapport à celles, publiques et formalisées, privilégiées par les hommes. 

Dans certains contextes, l’usage d’un répertoire d’action différent et/ou d’un discours 

différentialiste peut, pour les femmes, être un levier de légitimité dans des univers en-

core dominés par une génération vieillissante de militants [Guillaume, 2007], mais 

l’alignement sur le style dominant et la « neutralisation du genre » sont souvent plus 

efficaces. 

La féminisation des syndicats a-t-elle eu pour effet une meilleure prise en charge 

des intérêts des femmes ? Le lien entre les deux processus est loin d’être mécanique. 

Alors que les femmes comptent pour plus de 50 % des membres dans certains syndi-

cats, les pratiques revendicatives continuent fréquemment de minorer voire 

d’invisibiliser les préoccupations spécifiques des femmes. Pourtant, depuis les années 

1970, et à l’initiative de militantes féministes, les confédérations syndicales ont pro-

gressivement élargi leurs revendications à des « questions de femmes », comme le 

droit à l’avortement, la contraception, la prise en charge de la petite enfance, les con-

Le syndicalisme, acteur de la cause des femmes ? 
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gés maternité ou parentaux ou la lutte contre les violences faites aux femmes, tout en 

revendiquant ensemble le droit au travail des femmes et le partage du travail domes-

tique. En dépit de l’affaiblissement du féminisme de la seconde vague, mais à la faveur 

de l’arrivée de gouvernements de gauche en France et au Royaume-Uni, les syndicats 

ont contribué à l’élaboration de lois en faveur de l’égalité entre hommes et femmes, 

mais aussi de lois visant la mise en place d’un revenu minimum obligatoire ou encore 

l’amélioration des droits des salariés travaillant à temps partiel, mesures particulière-

ment favorables aux femmes peu qualifiées. Depuis le début des années 2000, sous 

l’impulsion de la doctrine européenne, les syndicats ont également contribué à 

l’extension de la législation anti-discriminatoire à d’autres publics (lesbiennes gays 

bisexuels transsexuels, handicapés, minorités ethniques). 

Cette action menée par les confédérations syndicales dans leur travail de lobbying 

politique a également été relayée, en interne, par des campagnes de sensibilisation et 

de formation des militants de terrain, pour faciliter la négociation collective sur ce su-

jet, et par la création de mandats spécialisés, comme les equality reps au Royaume-

Uni. Pourtant, les équipes syndicales de terrain sont encore réticentes à négocier des 

accords spécifiques [Laufer et Silvera, 2006] ou encore à faire usage du droit anti-

discriminatoire. Si une partie des difficultés rencontrées par les syndicats est liée aux 

réticences patronales, notamment en matière de correction des inégalités salariales, 

l’omission voire l’exclusion des intérêts des femmes, notamment ceux considérés 

comme extérieurs au monde du travail (garde d’enfants, transports) ou alors leur trai-

tement sur une base individuelle, est une pratique récurrente dans les syndicats mixtes 

[Cunnison et Stageman, 1995]. Par ailleurs, rares sont les équipes syndicales qui se 

sont attaquées à la double question de la ségrégation professionnelle et de la sous-

évaluation du travail féminin. 

Si des avancées ont eu lieu par le biais de la négociation d’accords de re-

classification ou de nouveaux systèmes d’évaluation du travail, dans les grandes entre-

prises et le secteur public notamment [Kahn et Meehan, 1992], les contextes de res-

tructuration ont des effets délétères sur les emplois féminisés. En Angleterre par 

exemple, le processus de privatisation des services publics des années 1980 et 1990 a 
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eu pour effet l’introduction de primes et de salaire variable qui ont principalement bé-

néficié aux hommes [Guillaume, Pochic, 2013], alors que les femmes ont vu se dété-

riorer leurs conditions d’emploi en cas d’externalisation [Munro, 1999]. Si d’autres 

pays européens, comme la France ou l’Allemagne, ont davantage su protéger l’activité 

conventionnelle de branche et conserver des systèmes de classification nationaux, la 

prédominance d’un paradigme de classe ou d’une vision universaliste de l’égalité 

freine le développement des négociations sur l’égalité, toujours perçue comme un en-

jeu secondaire, particulièrement en période de récession. Dans les pays de l’Est, à 

l’image de la Hongrie, dans un contexte de libéralisation du marché du travail sous 

pression des actionnaires étrangers et de faiblesse institutionnelle des syndicats depuis 

1989, les appareils syndicaux ont tendance à minorer cet enjeu, dans un cadrage « éga-

litariste-conservateur » de la cause des femmes (égalitarisme formel mais vision diffé-

rentialiste des rôles sexués) [Pochic, Guillaume, 2010]. 

Aujourd’hui comme à d’autres époques, les femmes continuent donc de faire valoir 

leurs droits par le biais de mobilisations, parfois mixtes et dominées par des 

femmes [Kergoat et al., 1992], mais le plus souvent exclusivement féminines, à 

l’image des grèves de femmes dans la grande distribution, le textile, l’hôtellerie ou le 

secteur de l’emploi à domicile. Ces mobilisations reposent souvent sur des tactiques de 

luttes originales, la mise en place de modes d’organisation autonomes [Avril, 2009 ; 

Borzeix et Maruani, 1982] et entretiennent des relations souvent tendues avec les 

structures syndicales censées les épauler [Kergoat, 2012]. Cette sexuation des luttes est 

interprétée par certains auteurs comme le signe d’une dualisation du syndicalisme, liée 

au renforcement de la ségrégation professionnelle, avec l’émergence de syndicats qui 

représentent presque exclusivement des femmes, notamment dans le secteur des ser-

vices [Béroud, 2013 ; Milkman, 2007]. Dans les syndicats mixtes, la difficulté des 

femmes, mais également d’autres groupes minoritaires, à faire exister leurs revendica-

tions, continue de poser la question de l’utilité des structures séparées, de leur capacité 

à exprimer le caractère intersectionnel des mécanismes de domination (sexe, classe et 

race) et de leur articulation avec des mesures intégrées [Ledwith, 2012]. 
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